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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'éducation
Question écrite n° 107298

Texte de la question

M. Francis Falala attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche à propos des propositions inscrites dans l'étude de Marie-Christine Bellosta publiée en juin 2006 par
la fondation pour l'innovation politique intitulée « De la diplômation à l'emploi, pour un renouveau de la politique
scolaire et universitaire ». Parmi celles-ci, l'auteure préconise, en matière de mesures pour faire face à la
pénurie annoncée dans les emplois de professeur, de réintégrer les anciens lauréats des concours externes
radiés pour avoir suivi une autre carrière. Aussi, il le remercie de lui indiquer sa position et ses intentions
relativement à cette préconisation.

Texte de la réponse

Les décrets régissant les corps de personnels enseignants du second degré comportent des dispositions
prévoyant la possibilité d'accueillir en détachement, dans chacun de ces corps, des fonctionnaires de catégorie
A. Les fonctionnaires ayant appartenu à l'un des corps de personnels enseignants du second degré mais qui en
ont été radiés après avoir accédé à un autre corps de la fonction publique peuvent solliciter leur détachement
afin d'exercer à nouveau dans un corps enseignant du second degré à équivalence de grade. La position de
détachement constitue l'une des positions des fonctionnaires de l'État et est régie par les articles 45 à 48 de la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État et par le
décret n° 85-986 du 16 septembre 1985. En revanche, conformément à l'article 24 de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, la démission régulièrement acceptée entraîne la
radiation des cadres et la perte de la qualité de fonctionnaire. La démission est irrévocable et n'ouvre aucun
droit ultérieur à une nouvelle nomination dans le corps concerné. Il appartient aux anciens lauréats des concours
de recrutement de personnels enseignants du second degré radiés des cadres à la suite d'une démission de
présenter à nouveau leur candidature à l'un de ces concours s'ils souhaitent exercer à nouveau en qualité de
fonctionnaire. Quant à leur recrutement en qualité de professeur contractuel, il est souligné que le recours aux
agents non titulaires intervient pour couvrir certains postes demeurant vacants à l'issue du mouvement des
enseignants titulaires et après qu'il a été fait appel aux titulaires en zone de remplacement, pour assurer des
suppléances de professeurs absents. Il intervient également afin d'assurer l'enseignement dans des disciplines
pour lesquelles les postes ouverts au concours de recrutement n'ont pas été pourvus, en l'absence de vivier
suffisant. Ainsi, le recours à des enseignants contractuels dans l'enseignement public n'est ouvert que lorsque le
service ne peut être assuré par des fonctionnaires.
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